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N ° 37/2026 

ARRETE DU MAIRE 

PRIS LE 1 5 JAN. 2026

OBJET : Travaux de dépose de câble de cuivre - Avenue Kellermann, avenue D escartes, 
avenue du Rond-Point, avenue du Général Leclerc. 

Le Maire de Soisy-sous-Montmorency, 
Vice-président délégué du Conseil départemental du Val d'Oise, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-24, L2212-1 L2213-1 
et suivants, 

VU le code de la route en vigueur et notamment les articles R411-1 et suivants, R417-10, 

VU l'article R610-5 du Code Pénal, 

VU les décrets 2001-250 et 2001-251 du 22 mars 2001 modifiant le code de la route, 

VU l'arrêté interministériel du 16 mai 2001 portant modification de l'arrêté interministériel du 
24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 portant modification de l'arrêté interministériel du 
15 juillet 1974, relatif à la signalisation temporaire, 

CONSIDERANT la demande de la société AXIANS RESEAUX IDF 62 boulevard Henri Navier 95150 
Taverny concernant des travaux de dépose de câble de cuivre au droit du 53 avenue Kellermann, 
19bis avenue Descartes, 2 et 24 avenue du Rond-Point et 24 avenue du Général Lelcerc, pour le 
compte d'Orange, 

CONSIDERANT la demande de la société AXIANS RESEAUX IDF demandant l'autorisation pour la 
circulation des poids lourds de plus de 3.5 tonnes pendant la durée des travaux, 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures nécessaires en 
vue d'assurer la sécurité, ainsi que de bonnes conditions de circulation et de stationnement. 

ARRETE 

Article 1 : Du 19 janvier au 6 février 2026, la société AXIANS RESEAUX IDF est autorisée à réaliser 
des travaux de dépose de câble de cuivre au droit du 53 avenue Kellermann, 19bis avenue 
Descartes, 2 et 24 avenue du Rond-Point et 24 avenue du Général Lelcerc. 

Article 2 : Du 19 janvier au 6 février 2026, les camions intervenant pour le compte la société AXIANS 
RESEAUX IDF, pourront exceptionnellement circuler sur les voies de la commune. 






